
INFOS RIVERAINS

En raison de la détection d’un foyer de chancre coloré sur des platanes du 
boulevard Henri IV, 20 arbres seront abattus du 25 au 29 octobre 2021.

A ce jour, Il n’existe aucun moyen de traitement contre le chancre coloré, 
champignon provoquant le dépérissement irrémédiable des arbres contaminés. 
L’abattage sera réalisé en journée entre 6h et 22h.  
Des arrêtés de circulation et de stationnement ont été pris pour le périmètre 
compris entre la rue Armand Gauthier et la rue de l’École de Médecine, du 25 
octobre à 6h au 29 octobre à 22h.

ABATTAGE DE 20 PLATANES
BOULEVARD HENRI IV

DU 25 AU 29 OCTOBRE 2021

•  La circulation et le stationnement de véhicules sont strictement interdits 
sur la zone d’emprise du chantier, entre 6h et 22h pendant toute la durée du 
chantier, sauf accès partiels pour les riverains.  

• Le stationnement est interdit de 6h à 22h. 

•  L’itinéraire de la ligne 4 de tramway sera partiellement interrompu et une 
navette bus de substitution circulera entre Corum et Léon Blum.  
L’itinéraire des lignes de bus 6 et 7 sera également modifié sur ce secteur.  
Toute l’info sur tam-voyages.com/presentation

•  La circulation des piétons, cyclistes et trottinettes reste autorisée mais 
règlementée, d’un côté puis de l’autre côté du boulevard Henri IV, en 
fonction de l’avancement du chantier. L’accès au Jardin des Plantes, à la 
Croix Rouge et à la Faculté de Médecine reste possible. 

INFOS PRATIQUES



Direction Paysage et Biodiversité
04 67 20 99 00

+ D’INFOS SUR : 
montpellier.fr/arbres - tam-voyages.com

Ce chantier, réalisé en présence d’un écologue va permettre de limiter les impacts 
sur la faune. Ainsi, des nichoirs à chauve-souris ont été disposés sur la zone, 
en remplacement des cavités disparues sur les arbres qui seront supprimés. 

Un projet de replantation est à 
l’étude pour le renouvellement 
durable du patrimoine arboré de 
ce site, en concertation avec la 
Direction Régionale des Affaires 
Culturelles.
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